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CHARTE DE RESPECT DES VALEURS DE LA REPUBLIQUE ET DU PRINCIPE DE LAÏCITE 

 

 

 

 

 

PREAMBULE  
 
À la suite de la Révolution française et dans le sillage de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen du 26 
août 1789, le principe de laïcité mis en œuvre par la loi du 9 décembre 1905 sur « la séparation des Églises et de 
l’État » concilie liberté, égalité et fraternité afin d’assurer la concorde entre les citoyens.  
 
Le 4 octobre 1958 est adopté la Constitution de la Vème République qui proclame en son article premier que « La 
France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les 
citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion ».  

 
La laïcité repose sur trois fondements : la liberté de conscience et de culte, la séparation des institutions 
publiques et des organisations religieuses, et l’égalité de tous devant la loi quelles que soient leurs croyances et 
leurs convictions. C’est le sens donné à la laïcité par le Conseil Constitutionnel dans sa décision n° 2012-297 QPC 
en date du 21 février 2013.  
 
La laïcité est un principe indissociable des valeurs de liberté, d’égalité et de fraternité exprimées par la devise de 
la République française. Valeur positive d’émancipation, elle est garante à la fois des libertés individuelles et des 
valeurs communes d’une société qui dépasse et intègre ses différences pour construire ensemble son avenir.  
 
Les valeurs de la République permettent l’exercice de la citoyenneté. Elle implique le rejet de toute violence et 
discrimination et reposent sur une culture de respect et de compréhension de l’autre.  
 
Convaincue que les acteurs du territoire jouent un rôle essentiel dans l’animation de notre territoire 
maubeugeois, le développement local et la cohésion sociale, la Ville de Maubeuge souhaite travailler avec ces 
acteurs à l’expression, à la réaffirmation et au partage des valeurs de la République.  
 
La présente charte est l’expression des principes et valeurs de la République.  
 

 
 

CHARTE DE RESPECT DES VALEURS DE LA 

REPUBLIQUE ET DU PRINCIPE DE LAÏCITE  
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CHARTE DE RESPECT DES VALEURS DE LA REPUBLIQUE ET DU PRINCIPE DE LAÏCITE 

 

Article 1 – Toutes les personnes morales publiques 
ou privées qui concluent avec la Ville de Maubeuge 
une convention d’occupation, une convention de 
mise à disposition, qui perçoivent des subventions, 
respectent et font respecter les valeurs de la 
République et le principe de laïcité.  

À ce titre, elles contribuent à l’égal traitement de 
tous, sans distinction d’origine, de sexe, d’orientation 
ou d’identité sexuelle, ou de religion.  

Elles s’engagent à faire respecter l’égalité entre les 
femmes et les hommes. Elles ne tolèrent ni les 
violences, ni les incivilités, ni toute autre attitude 
impliquant le rejet ou la haine de l’autre. Elles 
n’acceptent pas qu’un individu puisse se prévaloir de 
ses convictions religieuses pour aller à l’encontre des 
lois de la République. 

 
Article 2 – La place juridique des valeurs de la 
République et du principe de laïcité.  

Figure au rang des principes constitutionnels les 
valeurs de la République et du principe de Laïcité.  

Pour rappel, en ce sens l’article 10 de la Déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen dispose « Nul de 
doit être inquiété pour ses opinions, même 
religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble 
pas l’ordre public établi par la Loi. » 

L’article 1 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la 
séparation des Églises et de l’État, principe 
fondamental reconnu par les Lois de la République, 
dispose que « La République assure la liberté de 
conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes 
sous les seules restrictions édictées ci-après dans 
l’intérêt de l’ordre public. » 

Le préambule de la Constitution de 1946, faisant parti 
du bloc de constitutionnalité, dispose « : « La loi 
garantit à la femme, dans tous les domaines, des 
droits égaux à ceux de l’homme. » 

Et enfin l’article 1er de la Constitution de la Vème 
République dispose « La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure 
l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction d’origine, de race ou de religion ».  

Outre le rang constitutionnel, au niveau international 
et notamment européen ces principes sont affirmés. 
L’article 9 de la Convention Européenne de 
sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés 
Fondamentales dispose : « Toutes personnes a le 
droit à la liberté de pensée, de conscience et de 

religion ; ce droit implique la liberté de changer de 
religion ou de conviction, ainsi que la liberté de 
manifester sa religion ou sa conviction 
individuellement ou collectivement en public ou en 
privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et 
l’accomplissement de rites. » « La liberté de 
manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire 
l’objet d’autres restrictions que celle qui, prévues par 
la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une 
société démocratique, à la sécurité publique, à la 
protection de l’ordre, de la santé ou de la morale 
publique, ou à la protection des droits et libertés 
d’autrui. »   

 
Article 3 – La laïcité contribue à l’égalité entre les 
femmes et les hommes et à la dignité des 
personnes.  

La République laïque ne tolère aucune discrimination, 
notamment entre les femmes et les hommes, qu’elle 
en découle d’un motif religieux ou autre. La laïcité 
contribue à promouvoir une culture commune du 
respect, du dialogue, de la tolérance mutuelle et de la 
considération d’autrui comme semblable doté de la 
même dignité et des mêmes droits.  

 
Article 4 – La laïcité est le socle de la citoyenneté.  

La laïcité est notre bien commun. Elle doit être 
promue et défendue par les pouvoirs publics et par 
tous les acteurs de la vie associative. Elle doit 
rassembler et ne pas être une source de divisions. La 
République laïque se fixe pour objectifs de regrouper 
les femmes et les hommes divers autour de valeurs 
partagées, telles que la liberté de conscience ou 
l’égalité de tous quels que soient, notamment leurs 
appartenances religieuse, convictionnelle ou leur 
sexe. 

  
Article 5 – La laïcité garantit la liberté de conscience 

La laïcité garantit la liberté de conscience qui permet 
la liberté de croire, de ne pas croire, de ne plus croire 
ou de changer de religion. La liberté de croire inclut 
celle de pratiquer une religion, en privé ou en public, 
dès lors que les manifestations de cette pratique ne 
portent pas atteinte à l’ordre public établi par la loi. 
La République laïque permet à toutes et tous 
d’affirmer publiquement leurs convictions sans que 
cela ne puisse les mettre en danger.  
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Article 6 – La laïcité contribue à la fraternité  

La laïcité fédère, renforce l’unité de la nation et 
contribue à la mise en œuvre de l’idéal républicain de 
fraternité.  

 
Article 7 – La laïcité garantit le libre arbitre  

La laïcité offre à chacun les conditions d’exercice de 
son libre arbitre et de la citoyenneté. La République 
laïque n’admet aucune injonction ni contrainte visant 
à imposer l’adhésion à une conviction, religion, ou à 
une pratique quelle qu’elle soit. Aucune religion ni 
aucun courant de pensée ne peut imposer ses 
prescriptions à la République.  
 

Article 8 – La laïcité contribue à l’égal accès aux 
services et équipements publics 

La laïcité garantit la neutralité de l’État, des 
collectivités locales et des services publics et leur 
parfaite impartialité vis-à-vis de tous les usagers, 
quelles que soient leurs croyances ou leurs 
convictions. La neutralité s’impose aux agents et 
salariés exerçant une mission de service public. De 
même, toute discrimination à raison notamment de 
la religion, de la conviction, du genre ou de 
l’orientation sexuelle doit être poursuivie. Nul usager 
ne peut être exclu de l’accès aux services et 
équipements publics en raison de ses convictions et 
de leur expression, dès lors qu’il ne perturbe pas le 
bon fonctionnement du service et respecte l’ordre 
public établi par la loi.  
 

Article 9 – Les associations subventionnées 
participent à la promotion de la laïcité  

L’organisation des activités des associations 
subventionnées est respectueuse du principe de 
laïcité tant qu’il garantit la liberté de conscience, 
l’égalité et l’accueil de toutes et tous quelles que 
soient leurs convictions ou religion.  

Par conséquent, les associations sollicitant une 
subvention de la collectivité doivent souscrire aux 
principes et valeurs de la République, à savoir :  

• L’égalité de tous devant la loi, sans distinction 
d’origine, de sexe, d’orientation ou d’identité 
sexuelle, ou de religion ;  

• Le respect de toutes les croyances ;  
• La liberté de conscience et de culte sous les 

seules restrictions édictées dans l’intérêt de 
l’ordre public ; 

Outre la signature de la présente charte, les 
associations sollicitant une subvention auprès de la 
collectivité doivent signer conjointement le contrat 
d’engagement républicain créé par la loi n° 2021-
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République.   

Outre la signature de la présente charte, les 
associations sollicitant une subvention auprès de la 
collectivité doivent signer conjointement le contrat 
d’engagement républicain créé par la loi n° 2021-
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République.   

 
Article 10 – Les autres personnes morales de droit 
public et de droit privé  

Toutes les personnes morales publiques ou privées 
doivent souscrire aux principes et valeurs de la 
République édictés ci-dessus.  
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Nous,  
Commune de Maubeuge, nous engageons à :  
• Faire respecter la laïcité et les principes 

républicains ;  
• Faire respecter le devoir de stricte neutralité 

des services publics ;  
• Promouvoir une culture de respect et de 

compréhension de l’autre ; 
• Réfléchir aux moyens de faire vivre la réflexion 

sur la laïcité au sein de la collectivité.  
 

 

Nous, 
Représentant(s) de la Crèche Frimousses, nous 
engageons à :  

• Respecter la laïcité et les principes 
républicains ;  

• Proscrire toutes les violences et toutes les 
discriminations ;  

• Promouvoir une culture du respect et 
compréhension de l’autre ;  

• Réfléchir aux moyens de faire vivre la réflexion 
sur la laïcité.  
 

 
 

Nous attestons avoir été informés que la signature de la présente charte est requise afin que notre demande 
puisse être instruite et accordée.  
Par conséquent, en cas de manquement grave et avéré aux engagements pris dans le cadre de cette charte, et à 
l’issue d’une procédure contradictoire, nous verrons notre demande annulée tel que prévu dans la convention, 
élément indissociable de la présente.  
 
A    , le  
Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour engagement, » 
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